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"""" DECRET N° 8% .201 du 24 mai 198%

chargeant le Camarade Soulé DANKORO, Mi-
nistre du Commerce, de 1l'Artisanat et du
Tourisme, de 1l'intérim du Camersde Ali
HOUDOU, Ministre de l'Information et des
Communicstions pour compter du 20 Mai 1985,

LE PRESIDENT DE L& REFUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU
CONSEIL EXECUTIF NATIONAL,

VU 1'ordonnance N°¢ 77-32 du 9 septembre 1977 portant promulgation de
la Loi Fondamentzle dc 1la République Populsire du Bénin et les
lois constitutionnelles qui 1'ont modifiée,

VU 1le décret n°® 84~322 du 3 aofit 1984 portant coppositidén du Conseil
Executif Notional et de son Comité Permeonent,

DECRETE

Article ler,- Pour compter du 20 Mai 1985, le Camarade Soulé DANKORC,

nistre du Commerce, de 1'Artissnat et du Tourisme est chargé de
1'intérim du Ministre de 1'Information et des Communications pendaont
1l'absence du Cam rade Ali HOUDOU,

Article 2.- Le présent décret sera publié au Journal Officiel.,-

Fait a Cotonou, le 24 mai 1985

Par le Président de 1a République, g
Chef de 1'Etat, Président du
Conseil Exécutif Natic =21,

Mathie EREKQOU
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